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BIBLIOGRAPHIE.

De l'etat de la Suisse, ä l'usage des nationaux et des etrangers. (Schweize¬

rische Zustande, für Einheimische und Fremde.)

Sous le titre ci-dessus il vient de paraitre a la librairie Schabelitz, ä Bäle, une

petite brochure de 72 pages qui a pour nous cette valeur qu'elle renferme le ju-
gement d'un publiciste etranger, ancien membre du parlement de Francfort, sur nos

institutions. Cet ecrit compare l'organisation de la Suisse avec celle de quelques

Etats de 1'Allemagne, et, au rebours de ce qui s'est si souvent rencontre dans

la presse etrangere, cette comparaison est tout ä notre avantage. La moilie de

l'ouvrage est consacree ä notre Organisation militaire, que l'auteur estime la plus

rationnelle et la plus pratique dans un pays de notre condition. Tandis qu'on
rencontre tant de gens soit chez nous, soit ä l'etranger, pour deprecier notre Systeme

militaire, il est agreable de rencontrer une voix impartiale qui le releve. C'est ä

ce titre que nous donnons ici quelques citations de cette interessante brochure.

« La Suisse, dit l'auteur *, n'a point d'armee permanente, mais chaque Suisse

» est astreint ä concourir ä la defense du pays. 11 y a lä deux points principaux
» ä examiner : i° Quel Systeme est le plus commode et le plus avantageux pour
» l'habitant? 2° Quel Systeme offre ä l'Etat le plus de force et de garanties?

» Le premier point est ä peine ,discutable. II est evident qu'un jeune homme

» aime mieux en general faire un service militaire de quelques semaines pour re-
» prendre ensuite ses occupations civiles, que de se vouer pendant plusieurs an-
» nees ä la carriere militaire. On peut voir dans les Etats oü regne la conscription

» combien les jeunes gens apprecient la faculte d'echapper au service, par le prix
» d'un remplacant, qui a monte recemment jusqu'ä 1600 fr. et plus. On a vu en

» Allemagne un grand nombre de jeunes gens se decider ä l'emigration en Ame-

» rique, au risque d'encourir la confiscation de leurs biens, pour se soustraire au

» service militaire, tandis qu'on ne pourrait pas citer en Suisse un seul cas sem-
i> blable, quoique aucune penalite ne gene les emigrants.

» Quant au second point, c'est-ä-dire aux Services que pourrait rendre une

» armee de milices compares ä ceux d'une armöe permanente organisee propor-
» tionnellement ä la population sur les bases jordinaires, il peut etre discule plus

» en detail.

» Esquissons d'abord l'organisation militaire actuelle.»

Ici l'orateur consacre plusieurs pages ä l'enum6ration de Peffectif de l'armee

föderale, lequel se compose, elite et reserve, de 104,264 hommes, dont 82,416

d'infanterie, 6,890 de carabiuiers, 3,063 de cavalerie, 10,365 d'artillerie, 1,830
de genie. II porte ce total ä 125,000 hommes, en y comprenant la landwehr es-
timöe seulement ä 15 ou 20,000 hommes. Le landsturm se monte, en outre, au

chiffre d'environ 150,000 hommes.

* M. Kolb, de Spire.



— 12 —
Puis comparant cet effeetif avec ceux du Wurtemberg et de la Hesse reunis,

il fait le tableau suivant :

Suisse :

Population 2.590,000 ämes.

Frais annuels du

militaire 3,500,000 fr.
Force de l'armee

disponible 125,000 hom.

Roymf! du Wurtemberg et grand-duche
de Hesse-Darmstadt reunis.

Population 2,590,000 ämes.

Frais annuels du

militaire 10,270,000 fr.
Force de l'armee

disponible 56,000 hom.

« Ainsi, ajoute l'auteur, avec une depense trois fois moindre, la Suisse dis-
i) pose d'une armee trois fois plus forte que ces deux Etats reunis, dont la popu-
» lation depasse cependant de 300,000 ämes celle de la Suisse. Et avec cela les

» charges pour les citoyens aptes au service militaire en temps de paix sont bien

» moindres en Suisse. Avec la meme somme employöe par le Wurtemberg et la

» Hesse pour 10,000 hommes, la Suisse en peut avoir 85,000. La comparaison
» est la memo avec le grand-duche de Baden : La population badoise est de

» 1,350,000 ämes; l'armee d'environ 17,000 hommes; le budget militaire pour
» 1856 est de 5 1/4 millions de francs. La Belgique, dont la population est pres-
» que double de celle de la Suisse, entretient une armee d'environ 75,000 hom-
» mes qui, en cas extreme, peut se monter ä 100,000 hommes; eile est ainsi

» inferieure en nombre ä l'armee suisse, et cependant la Belgique a depense

» pour son militaire pendant l'annee 1855 une somme de 40 millions de francs.

» On ne niera donc pas que la Suisse ne fournisse, ä moins de sacrifices soit

» pour le particulier, soit pour l'Etat, une armee beaucoup plus nombreuse qu'un
» Etat equivalent en population avec une armee permanente. C'est une donnee

» incontestable, mais il reste ä savoir si cela garantit d'autant la sürete de l'Etat.
» On pourra se demander si 56,000 hommes de troupes permanentes n'ont pas
» plus de valeur que 125,000 miliciens suisses.

a A cet egard nous repondrons nettement quo pour une guerre de conquete et

» surtout pour une expedition lointaine, l'armee suisse, teile qu'elle est organisee

» actuellement, n'est d'aucune valeur. Des citoyens etablis peuvent parfaitement

» se preter ä un bon service militaire pour defendre leur pays, mais non pour
» aller guerroyer au loin.

» Mais la Suisse, par sa neutralite politique comme par sa Situation geogra-
» phique, n'a pas ä se preoecuper de guerres exterieures. Et ce cas se presen-
» tät-il füt—eile dans l'obligation de fournir un contingent pour une guerre of-
» fensive, eile pourrait toujours consacrer non pas tel ou tel bataillon en entier,
» mais des volontaires sortis de tous les bataillons et organises ä nouveau en corps
» particulier. Les nombreux enrölements qui se fönt malheureusement encore

» parmi les Suisses pour les Services elrangers, nous prouvent assez qu'un corps
» de volontaires au service du pays se formerait avec facilite.

» Le militaire suisse est organise en vue de besoins propres ä la Suisse, et l'on

» doit seulement se demander s'il repond ä son but.
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» Dans quel but l'armee suisse est-elle organisee? Dans deux buts: 1° Main-
» tien de l'ordre ä l'interieur; 2° Defense du pays contre l'exterieur.

» En ce qui concerne le premier point, surtout depuis la campagne qui a mis

» fin au Sonderbund, il n'est pas douteux que l'armee suisse ne reponde ä son

» but, car si dans d'autres Etats on redoute sans cesse les perturbations politiques
» et les insurrections, en Suisse on n'a pas de craintes analogues, le peuple pou-
» vant legalement changer tous les deux ou trois ans ses lois et ses magistrats.

» Quant au second point, l'hypothese d'un combat entre les miliciens suisses

» et une armee permanente, nous concedons volontiere que 100,000 hommes de

n troupes permanentes ont bien plus de valeur qu'un nombre egal de milices.

» Mais cela ne veut pas dire que la Suisse put acquerir une plus grande force

» militaire en remplacant, ä grand surcroit de charges pour l'Etat et pour les par-
» ticuliers, ses milices par une armee permanente.

» Encore une fois la Suisse est un petit Etat. Avec le Systeme d'une armee

» permanente, eile aurait environ 55,000 hommes. Admetlons mßme qu'elle en

» ait 50,000, ce qui serait cependant hors'de proportion avec ses finances, nous

» disons qu'avec cette armee de 35 ä 50,000 hommes la Suisse ne pourrait ja-
» mais entreprendre rien de serieux contre les grandes puissances qui l'entou-
» rent. Mais le nombre actuel de 125,000 est tout une autre chose I

b II faut reconnaitre que dans l'armee suisse la cavalerie est en proportion ex-
»> trömement faible, et qu'il y manque, en partie, d'ofiiciers subalternes suffisam-

» ment instruits; mais par lä ne nous laissons pas induire ä un faux jugement,
» car en tout cas il y a ceci ä considerer :

» 1° La cavalerie, quoique d'une grande importance dans la tactique moderne,

» l'est moins dans une guerre de montagnes. Le manque de cavalerie (arme du

» reste tres coiiteuse) n'est donc ici qu'une lacune secondaire.

»2° Quant au manque d'ofiiciers subalternes instruits, il faut noter qu'aucun Etat,
» comparativement ä sa population, n'est astreint ä fournir autant de soldats que
» la Suisse et par consequent d'ofiiciers. Et si l'on se rappelle ce qui se passa en

» Sardaigne pendant les guerres de 1848 et 1849 (la Sardaigne n'avait cependant
» en 1848 qu'une armee de 100,000 hommes pour cinq millions d'ämes de po-
» pulation), si l'on compare ce qui existe en Suisse avec ce qui eut lieu dans

» maints Etats de l'Allemagne lors de l'augmentatiou des effectifs en 1848 et

» 1849, alors qu'on vit bon nombre d'officiers allemands laissant beaucoup ä de-
» sirer, on peut sans se tromper dire que la Suisse possede un plus grand nombre

» d'officiers capables que quelque Etat que ce soit de population equivalente. On

» sait que dans la plupart des Colleges et ecoles moyennes de la Suisse, on fami-
» liarise la jeunesse avec l'usage des armes ä feu et qu'on lui fait faire l'exercice

» du canon et du fusil dans toutes les regles. Cet usage, ainsi que la pratique de

»la gymnastique et du tir, a une grande influence sur les dispositions des jeunes
» gens pour le service militaire. Ils apprennent le metier des armes pour ainsi dire

» en jouant, et quand vient le moment d'entrer dans la milice, on trouve dans
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» ces anciens cadets des elements bien prets ä faire de bons soldats et mfime de

» bons officiers subalternes. Des officiers allemands, actuellement employes ä di-
i) vers titres dans l'armee suisse, ne peuvent s'empecher d'exprimer frequemment

» leur haut etonnement de la facilite avec laquelle on forme les recrues suisses

» au meJier des armes, comparativement ä ce qui se passe en Prusse, en Baviere

» et ailleurs. Aussi est-il certain que malgre la courte duree du temps d'exercice,

j> la Suisse, d'apres l'opinion des praticiens, possede une tres bonne infanterie de

» ligne. Cette infanterie ne se presente peut-etre pas si bien ä l'oeil dans une pa-
» rade qu'une troupe permanente, mais eile est apte ä etre employee sur le ter-
» rain contre quelque bonne infanterie ennemie que ce soit.

» La Suisse possede un corps de troupes d'une grande valeur, tel qu'aucun

» autre Etat n'en peut offrir de semblable, ce sont les carabiniers. »

(La suite au prochain numero.)

MANUEL POUR LES SOUS - OFFICIERS ET LES SOLDATS
DE L'ARTILLERIE SUISSE >.

L'auteur de ce manuel, M. le major Schädler, a eu pour but, en le publiant,
d'obvier aux pertes de temps qui ont lieu par la dictee des theories, et de donner

en meme temps aux artilleurs suisses une direction pour leurs etudes particu-
lieres; il a groupe par consequent, avec toute la brievele et la clarte possibles, les

regles, les theories et les preceptes les plus importants que l'artilleur doit absolu-

ment posseder, et il a repondu par lä ä un besoin generalement senti.

Son manuel se divise en deux parties principales. La premiere est consacree au

service interieur et des vivres, ä la comptabilite, de meme qu'ä l'organisation de

l'armee en general, et ä l'artillerie suisse en particulier. On trouve, dans 148

pages, les points essentiels concernant les reglements de service, d'equipement et

les lois militaires de la Confederatiou; cette section aurait probablement pu ötre

abrögee sans inconvenient, vu qu'elle renferme certaines choses dont une
connaissance generale suffit ä l'officier d'artillerie, et qui ne peut etre d'aucune utilite

au sous-officier.

La seconde partie traite, dans la 1" section, des differentes pieces d'artillerie,
de leurs dimensions, de leurs parties isolees et de leur construction; dans la 2me

section, des projectiles et de leurs diverses manipulations; dans la 3rae, des affüts

et des charriots de guerre, de leur appareil, etc.; dans la 4me, de la pyrotechnie,
de la connaissance des materiaux, de la preparation des munitions, de leur em-
ballage; dans la 5me, du pointage et de l'usage des bouches ä feu. La 6me section

traite des fusöes de guerre; la 7me, des devoirs du sous-officier en

campagne; la 8me, de l'artillerie de position; la 9me, de la construction des batteries.
Ce court expos§ fera voir combien cette partie est riche en matieres; ajoutons

1 Un volume in-8° de 498 pages avec planches dans le texte; librairie Schabelitz,
ä Bäle. Prix: 4 fr. (en allemand).
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